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Convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un « Programme 
d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » dans le cadre 

du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région grenobloise 
 

Avenant n°1- Modification du calendrier 
 

 
Le présent avenant est établi  

 
Entre 
 
La Communauté de communes Le Grésivaudan, sise 390 rue Henri Fabre ; 38926 
CROLLES Cedex, représentée par son Président, Henri BAILE, dûment habilité à agir en 
vertu de la délibération du conseil communautaire n°2023-XXX en date du 25 septembre 
2023 
Ci-après dénommée « Le Grésivaudan » ou « Chef de file », 
 
Et 
 
Le Parc Naturel Régional de Chartreuse, sis Place de la Mairie, 38380 SAINT-PIERRE-DE-
CHARTREUSE, représenté par son Président, Dominique ESCARON, dûment habilité à agir 
en vertu de la décision du Bureau syndical en date du XX XXX 2023 
Ci-après dénommée « PNRC », 
 
Et 
 
Le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional du Vercors, sis Maison du Parc, 255 chemin des 
Fusillés, 38250 LANS-EN-VERCORS, représenté par son Président, Jacques ADENOT, 
dûment habilité à agir en vertu de la décision XXX en date du XX XXX 2023 
Ci-après dénommé « PNRV », 
 
Et 
 
La Métropole de Grenoble, « Grenoble-Alpes Métropole », sise Immeuble le Forum, 3 rue 
Malakoff, 38000 GRENOBLE, représentée par son Président, Christophe FERRARI, dûment 
habilité à agir en vertu de la décision du Président en date du XX XXX 2023 
Ci-après dénommée « Grenoble-Alpes Métropole », 
 
 
Et 
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La Communauté d'agglomération Le Pays Voironnais, sise 40 rue Mainssieux, 38516 
VOIRON, représentée par son Président, Bruno CATTIN, dûment habilité à agir en vertu 
d’une décision du président en date du XX XXX 2023 
Ci-après dénommée « CAPV », 
 
Et 
 
L’Association « Espace Belledonne », sise Parc de la mairie, 38190 LES ADRETS, 
représentée par son Président, Thomas SPIEGELBERGER, dûment habilité à agir en vertu 
de la décision du Bureau en date du XX XXX 2023 
Ci-après dénommé « Espace Belledonne », 
 
Et 
 
La Ville de Grenoble, sise 11 Boulevard Jean Pain, 38000 GRENOBLE, représentée par son 
Maire, Eric PIOLLE, dûment habilité à agir en vertu de la délibération du conseil municipal en 
date du XX XXX 2023. 
Ci-après dénommé « Ville de Grenoble », 

 
Et 
 
La Communauté de communes du Trièves, sise 300, chemin Ferrier, 38650 MONESTIER 
DE CLERMONT, représentée par son Président Jérôme FAUCONNIER, dûment habilité à 
agir en vertu de la délibération du conseil communautaire en date du XX XXX 2023 
Ci-après dénommé « CCT », 
 
Et 
 
La Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère, sise Maison de 
l'intercommunalité, 7 rue du colombier, 38162 SAINT-MARCELLIN, représentée par son 
Président Frédéric DE AZEVEDO, dûment habilité à agir en vertu de la délibération du 
conseil communautaire en date du XX XXX 2023. 
Ci-après dénommé « SMVIC » 
 
 
ARTICLE 1 : Durée du partenariat  
L’article 2 de la convention est modifié : La fin de la réalisation de l’opération passe du 31 
novembre 2023 au 31 novembre 2024. 
 
ARTICLE 2 : Calendrier et modalités de paiement 
L’article 8.2 est modifié : Le solde des participations de chacun des partenaires sera versé en 
2024 et non pas en novembre 2023.  
 
ARTICLE 3 : Autres dispositions 
Les autres termes de la convention initiale de partenariat pour la mise en œuvre d’un 
« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » dans le 
cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région grenobloise restent 
inchangés. 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

En 9 exemplaires 
 
Le     2023 à Crolles 
 
 
Pour le Président, 
Henri BAILE 
Et par délégation 
Le Vice-Président en charge de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Forêt  
 
 
 
 
 
 
Olivier SALVETTI 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
 
Dominique ESCARON, Président du Parc Naturel Régional de Chartreuse  
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
 

En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
Jacques ADENOT, Président du Parc Naturel Régional du Vercors 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
 
Christophe FERRARI, Président de la Métropole de Grenoble 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
 

En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
 
 
Bruno CATTIN, Président de la Communauté d'agglomération Le Pays Voironnais 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
 

En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
Thomas SPIELBERGER, Président de L’Association « Espace Belledonne » 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
 

En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
 
Eric PIOLLE, Maire de la ville de Grenoble 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
 

En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
 
 
Jérôme FAUCONNIER, Président de la Communauté de communes du Trièves 
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Signature de l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour la mise en œuvre d’un 

« Programme d’accompagnement collectif des acteurs de la restauration collective » 

dans le cadre du Projet Alimentaire InterTerritorial (PAiT) de la grande région 

grenobloise 

 

 
 

En 9 exemplaires 
 
Le                                      2023 à                             

 
 
 
 
Frédéric DE AZEVEDO, Président de la Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors 
Isère 
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